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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ours
Question écrite n° 2652

Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur les
dégâts causés par les ours slovènes introduits en 1996 dans les Pyrénées. Ces animaux ont en effet un
comportement très différent des ours autochtones qui ne provoquent pas autant de dégâts dans le département
des Pyrénées-Atlantiques alors qu'ils sont plus nombreux. II lui fait aussi remarquer qu'il y a une grande
différence dans les méthodes d'élevage. Dans les Pyrénées-Atlantiques, l'élevage est surtout orienté vers la
production laitière, ce qui oblige les éleveurs à parquer les troupeaux chaque soir pour la traite. En haute Ariège,
l'élevage et essentiellement extensif avec des troupeaux beaucoup plus importants, qu'il est pratiquement
impossible de parquer tous les soirs. De plus, la montagne est beaucoup plus escarpée et les troupeaux
dépassant 2 000 têtes ne peuvent être regroupés sans risques. Enfin, le gardiennage est pratiquement
impossible par temps de brouillard. Aussi les dégâts occasionnés par quelques ours sont extrêmement graves et
découragent les éleveurs, alors que le département de l'Ariège consacre des crédits importants à l'installation
des jeunes éleveurs et à l'équipement des refuges et des estives. Les crédits attribués par le ministère de
l'environnement à cette opération sont extrêmement élevés et constituent un véritable gaspillage. En effet, au
lieu de bénéficier aux agriculteurs sinistrés, ils sont plutôt utilisés pour favoriser la promotion de cette
introduction auprès de quelques associations qui y sont favorables. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser, depuis 1996 et année par année quels ont été les crédits consacrés à cette réintroduction
depuis 1996, quelle a été la part consacrée à l'indemnisation des éleveurs, à quels financements ont été
affectés chaque année les autres crédits. II lui demande aussi si elle va tenir compte des demandes présentées
par les associations d'élevage, les chambres d'agriculture, le conseil général de l'Ariège, le comité de massif
pyrénéen, le comité national de la montagne pour mettre fin à cette opération.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question
concernant les dégâts occasionnés par les ours issus de la réintroduction réalisée en 1996-1997. En préambule,
il faut signaler que les trois ours réintroduits dans les Pyrénées centrales, en provenance de Slovénie, font partie
de la même espèce que les ours autochtones des Pyrénées : il s'agit dans les deux cas de l'espèce ours brun
(Ursus arctos). Les individus issus de la réintroduction et les individus autochtones ont un comportement
identique, notamment de prédation, comme l'a montré le suivi des animaux : le nombre moyen de bêtes tuées
ou blessées par attaque est le même pour les ours autochtones que pour les ours issus de la réintroduction
(environ 1,5 bête par attaque). En revanche, le nombre d'attaques effectuées par les ours issus de la
réintroduction est plus important que celui concernant les ours autochtones présents dans les Pyrénées-
Atlantiques. Cet écart est à relier notamment aux différences de pratiques pastorales. Dans les vallées d'Aspe et
d'Ossau, où sont présents les ours autochtones, on pratique un élevage fromager qui implique la présence d'un
berger permanent et le regroupement du troupeau chaque soir pour la traite. En revanche, plus à l'est on
observe un élevage extensif pour la viande avec des troupeaux le plus souvent en pacage libre, rarement
gardés et donc ne bénéficiant d'aucune mesure de protection contre les attaques d'ours. De plus, la population
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des ours issus de la réintroduction est composée de jeunes ours, réputés faire souvent plus de dégâts que les
ours âgés. S'agissant du pastoralisme, il apparaît comme une composante essentielle dans la préservation de
l'environnement, de la biodiversité et de l'aménagement du territoire à laquelle le ministère de l'écologie et du
développement durable est particulièrement attaché. Malheureusement, depuis de nombreuses années, le
pastoralisme dans les Pyrénées centrales et orientales connaît de très grosses difficultés économiques. Le
retour de l'ours a donc surtout été le révélateur de la situation socio-économique, notamment agricole, très
difficile dans laquelle se trouvaient bon nombre de territoires montagnards. C'est pourquoi le ministère de
l'écologie et du développement durable concentre ses efforts financiers pour une meilleure cohabitation entre
pastoralisme et ours, en développant la prévention pour limiter le nombre d'attaques sur les troupeaux. Le bilan
financier du programme de restauration et de conservation de l'ours dans les Pyrénées centrales (1997-2001)
est présenté dans le tableau suivant :

DOMAINE D'ACTIVITÉS 1997 1998 1999 2000 2001

Actions en faveur du
pastoralisme (soutien au
gardiennage permanent,

mise en place de mesures de
prévention des dommages,
portages, appui technique,

compensation des
dommages d'ours...).

187 611,02
EUR

(41 %)

298 300,61
EUR

(39 %)

295 313,44
EUR

(42 %)

724 453,27EUR

(63 %)

564 344,86
EUR

(53 %)

Actions scientifiques et
biologiques (suivi des ours,

étude de milieux...).

269 283,70
EUR

(59 %)

431 720,95
EUR

(57 %)

366 338,10
EUR

(52 %)

331 318,43
EUR

(29 %)

379 834,04
EUR

(36 %)

Actions de communication,
d'information et de soutien au
développement économique

en liaison avec l'ours.

258,12
EUR

(0 %)

32 316,63
EUR

(4 %)

48 448,28
EUR

(7 %)

86 075,20 EUR

(8 %)

112 142,96
EUR

(11 %)

Total
457 152,84

EUR

(100 %)

762 338,19
EUR

(100 %)

710 099,82
EUR

(100 %)

1 141 846,90
EUR

(100 %)

1 056 321,86
EUR (100 %)

Le programme a été financé de 1997 à juin 2000 à 50 % par l'Europe, dans le cadre d'un programme Life, et à
50 % par le ministère chargé de l'environnement. Depuis juin 2000, le financement est assuré entièrement par le
ministère en charge de l'environnement. Les mesures proposées apportent un soutien financier destiné à
renforcer le gardiennage permanent (préalable essentiel pour limiter les prédations sur les troupeaux) ainsi que
la mise en place de systèmes de protection tels que les chiens patous et les parcs électrifiés mobiles. Deux
animateurs « chien patou » apportent leur soutien aux éleveurs désireux d'utiliser ces chiens de protection pour
leurs troupeaux. On peut signaler aussi l'intervention des techniciens pastoraux itinérants de l'équipe technique
ours pour aider les gestionnaires d'estives confrontés à la présence de l'ours. Parallèlement aux mesures de
prévention, un dispositif de compensation des dommages causés par les ours a été mis en place. S'ajoute à ce
dispositif des mesures permettant l'amélioration des conditions de vie et de gardiennage en estive (téléphones
portables, portage par bât ou héliportage de matériel, amélioration des cabanes pastorales). Il est donc à noter
qu'une grande part du coût du programme de préservation de l'ours porte sur les mesures d'accompagnement
pastoral, destinées notamment à la promotion du gardiennage des troupeaux. Ces efforts financiers sont en
synergie avec ceux menés pour une meilleure gestion pastorale et environnementale des estives, dans le cadre
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du plan pastoral pyrénéen élaboré en concertation avec les professionnels agricoles et destiné à privilégier un
pastoralisme de qualité. En ce qui concerne le maintien d'une population d'ours dans les Pyrénées, la France
s'est engagée, au niveau international et par une réglementation nationale cohérente, à maintenir les éléments
de sa biodiversité sur son territoire et notamment l'ours brun. La réintroduction de trois ours en 1996-1997 et la
politique que le ministère chargé de l'environnement a suivi depuis relèvent d'une expérience de restauration
d'une population pyrénéenne grandement menacée, tout en tenant largement compte des réalités économiques
et sociales.
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